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La revolution de J 798 a Romainmotier

En 1795, le jeune Jean-Fran^ois-Henri Venel, fils du mede-
cin Jean-Andre Venel, d'Orbe, se rend avec quelques compa-
gnons ä la Vallee de Joux, en passant par Romainmotier. Dans
le recit de son voyage, il decrit la petite ville en ces termes:

« Ce qui nous frappa d'abord, fut sa situation enfoncee et
romantique. Elle est bätie dans un creux au bord du Nozon,
dont l'eau epaissit admirablement l'herbe des pres qu'elle
arrose. Cette petite ville est environnee de bois de sapins, qui
lui donnent un air sombre et sauvage. II y a peu de jolies mai-
sons. Le chateau lui-meme ne se distingue des autres bätiments,
que par la silhouette d'un grand ours, dont la couleur ressort
sur une muraille blanche. Mais le baillif est dedommage dans
son triste sejour, par des revenus que l'on dit plus considerables

que ceux du bailliage de Lausanne, en raison du peu de depense
qu'il est appele ä faire dans un lieu aussi retire...

» La ville, comme nous 1'avons dit, n'est pas jolie, mais
les environs sont tres-pittoresques. Le gibier abonde dans ses
nombreuses forets que Mr. R. fait retentir de sa bruiante meute.
II y a d'excellens pres, de bons jardins. Et ce qui nous etonna
le plus, dans un fond ou le soleil ne parait luire que quelques
heures par jour, fut de voir des arbres charges de toute espece
de fruits que l'on nous dit parvenir ä une parfaite maturite,
et ä une qualite äquivalente ä celle de ceux de la plaine... » 1

Tel devait etre encore l'aspect de la paisible petite ville
lorsque, trois ans plus tard, les evenements de 1798 vinrent
brusquement la tirer de sa quietude.

1 [Henri Venel], Voyage dans la Vallee du Lac de Joux, suivi de quelques
courses champetres et sentimentales. Lausanne, 1795.
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Le quarante-neuvieme et dernier bailli de Romainmotier,
B£at-Rodolf d'Ernst, y avait ete installs le 22 novembre 1792.
Le 19 avril de la m£me annee, il ecrivait de Berne au secretaire
du Conseil:

Je suis tres flatte, et on ne peut plus reconnoissant pour la part
que vous prenez avec le noble Conseil et la Bourgeoisie de Romainmotier

au sujet de mon election ä ce Bailliage. Soyez je vous prie,
monsieur, mon organe auprez d'eux, et assurez les de ma part que je ne
laisserai echapper aucune occasion ä contribuer ä leur bonheur, et que
toute mon ambition sera de meriter leur confiance et leur estime...

Des son arrivee ä Romainmotier, il dut etre frappe par l'etat
de salete des rues de la ville, et, deux jours avant son installation,
il adresse au dit Conseil une severe admonestation :

Ayant remarque la Malproprete et les Encombres qui se trouvent
dans les Rues de Votre Ville, Nous venons Vous Ordonner par les
präsentes de Commander incessemment les Ouvriers et Chars Necessaires

pour Netoyer et Debaracer Convenablement Vos dites Rues,
de maniere que le tout soit mis dans l'etat Convenable pour Jeudy
prochain, Jour de Notre Instalation, Vous enjoignant de plus de Veiller
ä ce qu'elles soyent maintenues propres ä l'Avenir, et a ce que les
Personnes par Vous etablies ä ce sujet s'acquitent plus exactement de
leurs Devoirs...

Mais, une fois son autorite affirmee, il semble bien avoir
m£rite la confiance et l'estime de ses sujets.

Beat-Rodolf d'Ernst, n en 1733, avait fait toute sa carriere
au service de la France. Son regiment, repute pour sa belle
tenue, fut desarme par les revolutionnaires ä Aix-en-Provence,
le 26 fevrier 1792. Marechal de camp des 1788, il etait en retraite
lorsqu'il devint bailli de Romainmotier.

II dut sans doute suivre avec attention les evenements de
France. II ne semble pas, cependant, qu'il se rendit nettement
compte de l'etat des esprits dans le Pays de Vaud. Dans une
lettre adressee ä LL. EE., le 28 decembre 1797, il reconnait
« que des moyens ont ete employes dans notre pays, afin d'octroyer
aux habitants des principes pernicieux et contraires ä leurs
devoirs vis-ä-vis de l'autorite legitime et l'amour de la patrie. »

II avoue meme que cela a lieu dans son propre bailliage, mais il
assure que, « autant les habitants que les autorites communales
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sont heureux d'etre les sujets du gouvernement». Enfin, il croit
pouvoir bannir toute inquietude en signalant ä LL. EE. « com-
bien les habitants de ce bailliage, aussitot qu'ils eurent connais-
sance des manifestations qui semblent menacer notre patrie, ont
fait preuve de zele et de soumission, et avec quelle insistance
ils sont decides ä defendre leur patrie, en se soumettant aux
intentions et aux ordres de mes Seigneurs du Conseil de
Guerre... »

A vrai dire, le bailli avait tout lieu de considerer la situation
de son bailliage sans inquietude. Rien, dans les documents que
nous avons pu consulter, ne fait pressentir de graves evenements
avant le 8 janvier 1798.

Au cours de l'annee 1797, on trouve bien, dans le Registre
du Conseil, quelques allusions ä des emigres dont «la conduite
suspecte et contraire aux bonnes mceurs » motive l'intervention
du Conseil qui les invite ä quitter l'endroit au plus tot, Mais
d'autres emigres, comme le due de Montmorency-Luxembourg,
le comte Louis de Narbonne, pour ne citer que les plus illustres,
avaient trouve refuge ä Romainmotier, et leurs faits et gestes
n'inquietaient personne.

Le 19 decembre, «vu les circonstances qui sont survenues et

qui pourroient exiger qu'il fut mis sur pied en peu de tems un
Corps de troupes considerable dans notre Pais », la milice de la

ville, de meme que celle d'Envy, est passee en revue, « comple-
tement armee et equipee et munie de tout ce qu'il faut pour
aller en campagne ». Simple mesure de precaution.

Le 22 decembre, le bailli ordonne « de faire incessamment
charger le Signal du Mont Buffet, riere Premier, et d'y placer
la garde necessaire ». Mais cette mesure, accueillie avec fort peu
d'empressement par « certains particuliers, bourgeois et habitants

de cette ville [qui] refusent de faire leur tour de garde »,

est rapportee une semaine plus tard, par ordre superieur. Nous
ne pensons pas qu'il faille voir lä un acte de revolte, mais plutot
le fait qu'on ne comprenait pas le sens d'une telle mesure, et

que la perspective de monter la garde de nuit, au milieu de

l'hiver, « ä la charge des communes », provoquait une certaine
mauvaise humeur!

La fin de l'annee se passe tranquillement. Le Conseil et la
generality des Sieurs Bourgeois assembles, on fait les nominations



— 63 —

habituelles: Gouverneur, hospitalier, raesseillers, directeur de
I'Horloge, fonteniers, guets, etc.

Le 3 janvier, on fait lecture ä MM. du Conseil assembles
d'un Mandat souverain, imprime du 9 decembre, defendant un
Journal qui se fait ä Paris, appele 1'Ami des Loix. Ce journal
avait-il beaucoup de lecteurs ä Romainmotier? II serait difficile
de le dire!

C'est le 8 janvier que le Sieur Gouverneur produit au Conseil
le Mandat baillival ordonnant le rassemblement du 10 janvier.

En voici la teneur:

Nous Beat Rodolph d'Ernst, Baillif de Romainmotier;
A vous Messieurs le Gouverneur, Conseil & Commandant
d'Exercices de l'honorable Bourgeoisie de cette Ville, Salut!

En consequence des ordres Souverains qui viennent de nous par-
venir, il vous est enjoint par les Presentes de commander incessam-
ment toute la Milice de riere votre Commune ou Bourgeoisie portant
les armes & qui est inscrite sur les Rolles militaires, dans quelques
grades et corps que ce puisse etre, pour devoir se rencontrer en mon-
ture & armature complette, selon l'Ordonnance dans cette Ville de
Romainmotier, Mecredy prochain ioe du courant ä 8 heures du matin,
oü doivent se rassembler les 3® & 4e Bataillons du Regiment d'Yverdon,
pour prendre connoissance de ce qui leur sera communique par la
Commission deputee ä cet effet, de la part de LL. EE. nos Souverains
Seigneurs; apres quoy la dite Milice pourra retourner chez elle. Vous
commanderes deplus Tous les Preposes de votre Lieu, gens d'office,
Bourgeois, Communiers ou habitans quelconques qui s'y Trouvent,
de quelques Classes que ce puisse &tre, pour devoir de meme se
rencontrer & assister ä l'Assemblee susdite, au lieu & jour indiques.

Par contre Tous les Etrangers au Pais non inscrits dans les Rolles
militaires de ce canton, devront suivant l'Ordre ä ce sujet rester dans
leurs habitations pendant toute la duree de cette Assemblee ; de maniere
que donneres les Ordres necessaires ä ce sujet aux Personnes de riere
vous qui peuvent Stre dans le cas dont il s'agit-; C'est ce qu'aures ä

executer exactement & de la maniere la plus convenable sous peine
d'en repondre.

Donne au Chateau de Romainmotier ce ye Janvier 1798.

Signe, Greffe Baillival.

P.-S. II devra etre defendu ä la Milice de porter avec elle aucune
poudre ni cartouches. Les Dragons, Charetiers & Conducteurs de



— 64 —

bStes paroitront sans leurs Chevaux. Les Commis d'Exercices, Offi-
ciers & Preposes des Communes chemineront autant que possible avec
leuis Contingents respectifs, afin d'y faire regner l'Ordre convenable.

I

Si ce mandat ne mentionne pas le serment qui devait etre
prete, il tenait ä ce qu'aucun etranger n'en füt temoin, de meme
qu'on prenait ses precautions ä l'egard des troupes en qui
LL. EE. n'avaient plus une entiere confiance.

C'est done au cours de cette ceremonie qu'on devait preter
serment. On sait ce qu'il advint ailleurs. Mais que firent la
Milice et 1'Assemble e de Romainmotier, ä laquelle prirent part
cinquante-cinq bourgeois, tant hommes que gargons? Le Registre
du Conseil n'en dit rien. Mais on peut croire que le serment fut
prete ä l'unanimite, car, le 13 janvier, MM. du Conseil assembles
decident d'envoyer une Adresse ä LL. EE. ä l'occasion de la
« Journee Solennelle de Mecredy dernier, toutefois apres que la
Bourgeoisie en aura eu connaissance ».

Le lendemain, ä Tissue du sermon, le public, bourgeois et
habitants de la ville assembles, approuvaient unanimement la
dite Adresse. Quel en etait le texte? Malheureusement, la encore,
le Registre est muet. II se borne ä dire qu'« il en sera fait un
double au net, pour etre envoye de suite ä LL. EE., signee et
sellee convenablement».

Tout semblait done rentrer dans l'ordre, lorsqu'on re?oit, le
16 janvier, la lettre envoyee le jour precedent par le Comite de
surveillance de Lausanne et signee Bressenel.

Nobles et Tres Honores Seigneurs

Le Comite de Surveillance de la Ville de Lausanne, auquel se

trouve reiini le depute du Comite Magistral de la Ville de Morges,
ayant pris en Consideration les dangers interieurs et exterieurs de
la Patrie, et voyant que les evenements se pressent avec la plus effra'iante
rapidite, vous propose Nobles et Tres Honoris Seigneurs de deleguer
ici un charge des pouvoirs de Votre Magistrature avec des instructions

süffisantes pour
i° S'occuper efficacement, et en commun de la Surete des Villes et

de l'organisation d'une protection mutuelle.

2° Pour concerter des mesures tendantes ä eclairer les Communes de

nos campagnes sur leurs veritables interets, et ä les faire marcher
d'un pas egal vers le bonheur de la Patrie.
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3° Pour se livrer au Travail que demanderait un plan de representa¬
tion nationale, S'il plaisait ä Leurs Excellences de nous consulter
sur cet objet.

4° Enfin pour etablir entre toutes les Villes et bientot entre toutes
les Communeautes une Communication active et sure, si necessaire

pour fixer dans chaque lieu les idees sur la situation des affaires,
et prevenir les exagerations et les fausses allarmes.

Si nous vous proposons notre Ville pour point de reunion, ne
Vous y trompes pas, Nobles et Tres honores Seigneurs! Nous recon-
naissons que n'ayant aucun droit ä cette preference, nous l'obtiendrons
de Votre choix, de notre position centrale, et de la circonstance qui
a place la Representation Souveraine au milieu de nous.

Nous esperons que cette union formee par le danger commun sera
bientot cimentee par le concours de tout ce qui determine et fixe les
affections des vrais amis de la Patrie.

Nous avons l'honneur d'etre avec une parfaite Consideration et
les Sentimens d'une tendre fraternite, etc.

On sait que la plupart des villes, qui regurent une lettre sem-
blable, repondirent favorablement et envoyerent leurs delegues
les jours suivants. A Romainmotier, le Conseil est plonge dans
l'embarras. Avant tout, il convient d'etre prudent. C'est pour-
quoi, avant de prendre une resolution, on decide de soumettre
la lettre du Comite de surveillance de Lausanne ä l'examen
d'une Commission, « vu que la chose parait tres delicate et epi-
nease».

La dite Commission s'assemble le lendemain ä 9 heures du
matin, puis fait rapport aux Conseil et Bourgeois assembles,
qui approuvent unanimement la reponse suivante, qu'on n'adresse

pas au Comite de Surveillance, mais aux Bourgmestres et Conseil
de Lausanne:

Avant que de se decider ä repondre aux quatre objets que cette
Lettre renferme, ledit Conseil et Bourgeoisie reunies desireroient de
savoir de vous, Nobles, Magnifiques et Tres Honores Seigneurs, si
votre Requete a ete apointee par Leurs dites Exces, et si reellement
l'Assemblee representative qu'elle sollicite a ete permise & de quelle
maniere eile doit avoir lieu?

Notre petite Ville, qui n'est qu'agricole, s'est fort peu occupee des
affaires politiques qui semblent agiter une partie des esprits; par
consequent eile ignore les motifs qui les font agir dans ce moment-cy.

6
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Tout ce qu'elle peut faire pour le present, c'est de manifester son
desir sincere pour que le Tout-Puissant donne Toujours la force ä

Notre Gracieux Souverain & aux braves & dignes Magistrats qu'il a

etabli, d'ecarter par leur Sagesse autant que par leur prudence, les

dangers d'une Patrie, ä laquelle nous sommes fortement attaches.
Daignez, N. M. & T. H. Seigneurs, faire part de ces Sentimens

aux membres du Comite qui nous a ecrit; daignez pareillement
agreer, etc.

Cette lettre prudente, que le Commandeur Chantrens est
charge de porter ä Lausanne et de remettre lui-meme ä M. le

Bourgmestre, afin qu'elle « parvienne sürement ä sa destination»,
dut causer un mediocre plaisir au Comite de Lausanne. Elle
montre clairement qu'ä Romainmotier, on n'eprouve aucunement
le desir d'un changement. Les rapports avec le bailli sont excel-
lents. Les gros personnages de la ville, qui ne compte pas trois
cents habitants, ont des charges importantes et une situation
cossue. lis entretiennent les meilleures relations avec les emigres
illustres qui ont trouve asile ä Romainmotier. Le reste de la
population ne semble pas mecontente de son sort.

Le 20 janvier, le Comite de Surveillance de Lausanne accuse
reception.

Nobles & tres honores Seigneurs.

Repondant ä la lettre que Vous nous aves fait l'honneur de nous
adresser hier & que nous avons refue aujourd'hui; Nous nous empres-
sons de vous faire connaitre que nous n'avons point encor de Reponse
sur la Requete que nous avons presentee ä Leurs Excellences nos
Souverains Seigneurs, mais que nous avons de grandes esperances
qu'elle ne demeurera pas sans effet.

Si le Comite de Lausanne reussit ä cacher son depit, il
semble mettre une pointe d'ironie dans la phrase suivante :

Nous avons la satisfaction d'avoir aupres de nous les Deputes de

plusieurs villes du Pais, qui s'occupent avec nous de l'lnteret general
de notre Patrie, objet de toutes nos demarches et notre seule ambition.

A Romainmotier, on n'estime pas necessaire de poursuivre
cette correspondance. Nul doute, cependant, qii'on ne suive avec
attention le cours des evenements. Quelques jours plus tard, le

23, le Gouverneur donne lecture au Conseil de « divers imprimis

relatifs aux petitions que plusieurs villes de ce Pais ont
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faites ä LL. EE., ainsi que d'un Mandat baillival de ce jour,
annon£ant ä qui et de quelle maniere les petitions doivent se
faire». Rien d'urgent done, pour le moment. Cependant, en
toute eventualite, on trouve « bon et necessaire d'etablir une
Commission pour examiner nos Droits et Titres, et voir ce

qu'on aura ä demander. »

** *

Nous n'avons pas ä revenir ici sur les evenements qui se
deroulerent ä Lausanne et ailleurs, le 24 janvier. On dut en
etre informe assez tot ä Romainmotier. Peut-etre meme eprouva-
t-on une certaine inquietude en voyant la situation prendre une
tournure si imprevue! On commence ä se rendre compte que
des choses importantes sont en train de s'accomplir. On a appris,
entre autres, que « toutes les villes du Pais de Vaud ont envoye
des Deputes ä Lausanne ». Aussi, le 25 janvier, le Conseil et la
Generalite des Sieurs Bourgeois s'assemblent-ils. Vingt-huit
membres sont presents. « Par deliberation unanime, on trouve
convenable, vu les circonstances dangereuses, d'envoyer inces-
samment ä Lausanne deux Deputes pour s'informer de ce qui
s'y passe et nous en rendre sachants, apres quoi l'on se deter -
minera en consequence. »

On charge alors les Conseillers Contesse et Perreaud de cette
Commission. II leur sera paye ä chacun six francs par jour.

UHistoire de Romainmotier, publiee en 1928, rapporte que
cette decision fut prise le 23 janvier et que les deux deputes
purent ainsi assister « aux deux journees historiques du 24 et du
25 janvier ».

L'erreur est evidente. La deliberation du Conseil est datee
du 25 janvier. La depense occasionnee par cette mission, qui se

monta ä 60 florins, figure dans les comptes ä la date des 25 et
26 janvier. D'autre part, une lettre d'Yverdon, datee du 25
janvier, informe l'Assemblee de Lausanne que « La Vallee, depuis
quelques jours reunie, a envoye ses deputes ä Lausanne.
Romainmotier les envoie aujourd'hui. » 1

Partis done le 25, les deux deputes durent arriver le meme
jour ä Lausanne. lis furent vite au fait de ce qui s'y etait passe

1 Verdeil, Histoire da Canton de Vaud, III, p. 466.
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la veille. Sans doute entrerent-ils en contact avec leur concitoyen
P.-M. Glayre, qui venait d'etre porte ä la Presidence de l'Assem-
blee du Pays de Vaud.

lis ne durent pas s'attarder ä Lausanne, et, le lendemain,
ils etaient de retour ä Romainmotier. Iis firent rapport au Conseil
et ä la Generality des Sieurs Bourgeois, et, sans plus attendre,
on prit les mesures qui s'imposaient.

C'est le 26 janvier que s'ouvre le Registre du Comite de
Surveillance constitue ce jour-lä *. En voicile premier proces-verbal:

Du 26. Janvier 1798.

Messieurs du Conseil 6c la Generality des Sieurs Bourgeois assembles.

MM. les Deputes charges de notre part d'aller ä Lausanne pour
s'informer de ce qu'il s'y passe, nous ayant fait rapport que presque
la Totalite des Villes & Villages du Pais de Vaud s'etoient dydarys
Republique Lemanique ä l'entiere exclusion du Gouvernement Ber-
nois, & en ayant donne des Relations authentiques, par Connoissance
et deliberation, cette Bourgeoisie se joint ä cette adhesion genyrale,
avec promesse mutuelle d'arborer la Cocarde verte qui est le signe
de ralliement & union.

Messieurs du Conseil ont etabli provisoirement une garde Bour-
geoise composee de douze hommes armes pour maintenir l'Ordre 6c

la Sürete publique.
Iis ont de meme nomine leur Comite de Surveillance, charge de

faire regner le bon ordre, ainsy que de veiller sur la Sürete individuelle
des proprietes 6c des personnes ; dont les membres sont: Mr. Gueissaz
Cller Presid', Consrs Contesse, Roland, Fs Louis Bonard 6c Perreaud ;

Magnenat Secret", 6c Comdr Chantrens.
Devant le Comite cy-devant nomine a paru ledit jour Mr le Rece-

veur Chanel qui a promis sermentalement ceans, d'avoir bons soins 6c

de nous rendre fidelle Compte de Tout ce qui lui a ete confie de la part
du ci devant Prince.

Mr le Secretaire Bal Roland membre de ce Comite en a fait de

meme ; pareillement encore les Commis des Sels, des Postes & de la

poudre.

Ainsi done, alors que quelques jours auparavant, rien ne
laissait prevoir des decisions aussi graves, Romainmotier faisait
sa revolution et adherait ä la Republique Lemanique.

1 Ce registre, qui se trouvait depuis plusieurs generations entre les mains de
membres de la famille Bonard, vient d'etre donne aux Archives cantonales vau-
doises par MM. Max et Frederic Bonard, ä Lausanne.
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L'ascendant de Pierre-Maurice Glayre, bourgeois de Romainmotier,

a certainement joue un grand role dans cette decision.
D'autre part, on s'inquietait dans le Pays, on s'indignait meme,
de voir Romainmotier, centre d'un bailliage important, mettre
si peu de zele ä suivre les autres cites.

Une lettre du Comite de Surveillance de Morges, adressee
ä Lausanne, le 25 janvier ä 6 heures du matin, disait notamment:
«Citoyens, pensez ä Romainmotier; le bailli y est encore, et
c'est de lä que partent les coups qu'on cherche ä nous porter. » 1

De son cote, le Comite de La Sarraz et des communes voi-
sines adressait le 26 une lettre aux « citoyens » de Romainmotier

pour les informer que ces communes se joignaient aux autres
villes du Pays et les « inviter ä vouloir bien fraterniser avec
elles et 6tablir une correspondance qui cimente leur union »,

Mais des nouvelles plus alarmantes parvenaient en meme
temps ä Romainmötier, peut-etre apportees par les deux deputes
rentrant de Lausanne, et auxquelles la susdite lettre ne faisait
aucune allusion. On apprenait que les gens de Cossonay et de
La Sarraz, animes d'intentions belliqueuses, s'appretaient ä

marcher sur Romainmotier.
Aussi, des qu'il fut constitue, un des premiers soins du Comite

de Surveillance fut-il d'ecrire ä ces voisins, pour leur annoncer
les heureux evenements qui venaient de se passer, mais surtout
pour les dissuader de poursuivre leur entreprise.

Comme il nous est revenu, dit la lettre, que quelques Communes
de vos environs se proposoient de venir faire pendant la nuit une
incursion dans cette Ville, nous vous prions de prendre incessamment
des mesures convenables pour que rien ne nous arrive.

Nous vous prevenons encore que le cidevant Seigneur Baillif
s'enva, & que incessamment le Sequestre va etre mis oü de besoin
sera...

Cette lettre, expediee en toute hate, arriva-t-elle trop tard,
ou n'inspira-t-elle pas une confiance absolue? Nous ne savons.
Les gens de Cossonay, qui avaient accueilli la Revolution avec

1 Verdeil, III, p. 464.
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joie, accompagnes de ceux de La Sarraz, arriverent ä Romain-
mötier au milieu de la nuit du 26 au 27. 1

Malgre la Lettre cy dessus, lit-on dans le Registre du Comite
de Surveillance, le Citoyen Perrey de Cossonnay, est arrive ä Romainmotier

la nuit du 26. au 27. Janvier, ä la tete d'env. 250 hommes armes,
du dit Cossonnay, La Sarra & villages voisins, ä l'effet d'obliger les
Citoiens de Romainmotier de planter l'arbre de la liberte & arborer
la Cocarde Verte; qu'introduit au Comite, par les membres qui le

composent provisoirement, il a declare qu'il venoit ici avec les intentions

les plus hostiles, ayant ä Coeur de venger l'affront qui avoit ete
fait ä son frere missionnaire de la revolution envoye ä la Vallee, auquel
cependant ceux de Romainmotier n'avoient aucune part; Mais voyant
que ces derniers etoient en regle & fraternisoient, il en a temoigne
sa satisfaction & le regret d'etre venu avec autant d'hommes & de
nuit; ce qui a occasionne ä la Ville & ä la nation des depenses
considerables & tres inutilles ; Apres quoi il a appose les Scelles au Bureau
de la recette, sur ce qui le meritoit & ä la maison nationale de meme,
le cy devant Baillif y etant encore ; dresse proces verbal de ses
operations, les membres dud. Comite presens & licencie sa troupe.

Le citoyen Perey et sa troupe semblaient done poursuivre un
triple but: obliger les citoyens de Romainmotier ä planter
l'arbre de la liberte et ä arborer la cocarde verte; exercer une
vengeance personnelle; apposer les scelles sur les biens du
ci-devant Bailli.

Le proces-verbal signe par le citoyen Perey ne figure pas
dans le Registre du Comite de Surveillance. II donne plusieurs
details interessants, completant ainsi le recit ci-dessus. En
outre, il fixe un point sur lequel nous aurons ä revenir plus
loin. C'est pourquoi nous croyons utile de le reproduire in
extenso.

Je Sous Signe declare que m'etant rendu ä Romainmotier pour
suivre ä la commission qui m'a ete decernee hier par le Comite Mili-
taire du Pais de Vaud, je me suis transports en la banche 2 du Citoyen
receveur Chanel, qui s'est trouve absent, son Commis le C. Vallotton

1 Les gens de Cossonay ne se souvenaient pas qu'en 1536 leurs ancetres avaient
ete les premiers k faire leur soumission et ä afficher l'ecusson bernois sur les portes
de leur ville 1 (Gilliard, La conquete du Pays de Vaud par les Bernois, p. 153.)

2 « Bantse, beintsche, etude de notaire, secretairerie. — Banche, dans le fran^ais
populaire de Geneve. » (Bridel, Glossaire du patois de la Suisse romande. M. D. R.,
t. XXI.)
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m'a represents 1e Journal d'entree & sortie des grains, le livre du
Contre des lods que j'ai paraphes & signSs, ainsi que le ComitS de

Romainmotier; je me suis fait expedier l'etat des Greniers que je
joins ä ce Verbal, l'ayant paraphS.

J'ai appose ensuite mon Cachet en forme de Seel, sur la Caisse
du dit C. Chanel.

Nous etans ensuite transportes au Chateau, j'ai appose le meme
Seel sur les petites & grandes archives, sur 3 portes d'entree des
greniers d'abondance, sur un placard ä l'arsenal contenant des mous-
quets.

J'ai laissS sous la sauve garde du receveur & de la Commune a

pieces de Canon, une pompe a feu, des sabres & de la buffeterie dont
le receveur est charge, dont il rendra compte.

Le Secretaire Baillival m'a offert de faire apposer le meme Seel

sur Les papiers publics en Ses mains, mais comme ils ne consistent
qu'en quelques rSgitres courants ou papiers relatifs ä son emploi,
Je les ai laisse sous sa sauve garde apres qu'il a eü jure de les conserver
soigneusement pour en rendre compte ä la nation Vaudoise.

Les Commis des Sels, des Poudres, des Postes qui n'ont que peu
d'avances, ont de meme jure de ne rien payer pour compte de LL.EE.
de Berne, mais de rendre bon & fidSle compte du tout ä la Nation
Vaudoise. Le Comite s'est charge de veiller sur tous ces objets, appert
ses registres.

Je me suis transports au Chateau du ci-devant balif, pour lui
donner connoissance de ma mission, il m'a regu fondant en larmes
& m'a assure que tous les Documens du balliage etoient dans les archives,
greffes ou recettes.

J'ai fait un regu de dix louis au Directeur des Sels pr. le Compte
de la nation Vaudoise emploies ä payer la depense des troupes & leur
faire une gratification de dix batz par homme pour retourner dans
leurs foyers; ne m'etant reserve que [en blanc] hommes pour m'ac-
compagner ä la Vallee ; fait a double avec le Comite, ScellS du cachet
qui a Servi a l'apposition des ScellSs sur les effets de la nation : ä

Romainmotier le 27e. Janvier 1798.

Henri Perey, Depute du Comite Militaire Vaudois.1

Le citoyen Perey, membre de l'Assemblee provisoire, se fait
appeler tantot: « Commandant de la force armee de Cossonay
et de La Sarra», tantot: «Depute du Comite de guerre vaudoise,
Commandant en Chef la Division Vaudoise qui a marche ä

Romainmotier ». II aspirait visiblement ä jouer un röle. En tout

1 Original aux Archives communales de Romainmotier.
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cas, il outrepassait les droits qui lui avaient ete conferes, car on
apprenait, le meme jour, qu'«il n'avait ordre de venir ä Romain-
motier qu'avec une escorte de 12 hommes pour vaquer ä

l'apposition des scelles ».

L'arrivee de ces 250 hommes, au milieu de la nuit, dut
mettre en 6moi la petite ville. Cette troupe semble s'etre com-
portee avec discipline. Du reste, elle devait etre plus assoifKe de
vin que de sang! D'oü « les depenses considerables et tres inu-
tiles » dont on retrouve la mention dans les comptes : «Pour
depense extraordinaire ä l'occasion de l'arrivee nocturne du
citoyen Perey avec sa troupe: 43 florins 9 sols. » A quoi il
faut ajouter: « 21 florins livres au Comit£ de Surveillance ayant
et£ duement assemble toute la nuit du 26 au 27 dudit, pour
faire observer l'ordre et la tranquillite. » Enfin, n'oublions pas les
10 louis livres par le directeur des sels, pour la solde de la troupe.
Ce qui fait un total de 104 florins 9 sols, sans compter les menues
d£penses qu'on trouve mentionnees dans les comptes präsentes
par les particuliers.

Le jour venu, le citoyen Perey assista sans doute ä la
plantation de l'arbre de la liberte, ce qui fut fait solennellement sur
la place publique, « aux acclamations du Comite et des assistants

». On dut planter hätivement un arbre de fortune, car on
ne put s'en procurer un dans la foret, «le chemin du Bois de
Bamp 6tant impraticable». On fixa cependant au sommet un
bonnet vert, dont l'etoffe fut fournie par le citoyen Simond. La
depense totale s'eleva an florins, 7 sols, 6 deniers. 1

Sa mission accomplie et sa troupe licenciee, le citoyen Perey,
accompagne du conseiller Frangois Bonard et de quelques
hommes, sans doute, se rend au Pont, en passant par Vaulion,
« faire planter l'arbre de la liberty et arborer la cocarde verte».

1 On en planta un second le 14 fevrier, dans la cour de la Maison nationale
oü s'etaient transportes le Comite de surveillance et le Corps de garde, mais aussi
parce que « les symboles de la liberte ne peuvent etre assez multiplies ». La cere-
monie eut lieu vers les « 4 heures du soir, en presence des Conseillers municipaux,
des membres du Comite et du Peuple assembles, au son de la flutte et du Tambour,
et aux cris plusieurs fois repetes de vive la Republique Helvetique, vive la liberte
et l'egalite ». Cet arbre coüta un peu plus eher que le premier : 41 florins, 4 sols,
6 deniers, plus 54 florins aux 54 bourgeois presents et autant pour le rassemblement
militaire.

Plus tard encore, on devait en planter un troisieme, destine 4 remplacer le
premier sur la place, juge desormais indigne d'une si belle cause. II s'agissait cette
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Le Comite de Surveillance ne dut pas s'attarder longtemps ä la
plantation du premier arbre. Des besognes urgentes 1'attendaient.
On icrit tout d'abord aux voisins de Vallorbe et d'Orbe, pour
les informer des derniers evenements et leur « apprendre qu'il
regne dans notre Comite des sentiments d'union, d'amitie et
d'harmonie vraiment dignes de ceux d'une Republique libre et
independante, et qui a sincerement ä cceur le salut et la conservation

des citoyens qui la composent». Par la meme occasion,
on leur annonce que « la peste fait des ravages extraordinaires
ä Constantinople et [que] l'on craint qu'elle ne se manifeste
jusques sur la frontiere de l'Hongrie ».

On redige une consigne pour la garde. Une sentinelle a pour
mission de surveiller le chateau. Une autre, placee sous l'horloge,
doit observer les etrangers et leur «demander honnetement
leurs passeports». De plus, eile observera «que les passants
portent la cocarde verte, et si quelqu'un refuse, elle le fera
conduire ä la garde. Elle fera de plus attention que personne
n'attaque l'arbre de la liberte place sur la place. » Enfin, elle
devra se porter, « aussitot qu'elle y sera appelee, dans les cabarets

pour y mettre le holä, la paix et le bon ordre, en employant
pour cet effet toutes les voyes de la prudence et de la douceur ».

Enfin, ce meme jour, les deputes des communes de la Terre
de Romainmotier se reunissent, au nombre de dix-neuf, charges
de pleins pouvoirs, et s'associent au Comite de Surveillance, se
declarant « membres de la Republique Lemanique, en renon^ant
au gouvernement bernois ».

On decide ensuite de donner «charge et procuration en la
meilleure forme que faire se peut, au citoyen Pierre-Maurice
Glayre de Lausanne et Romainmotier, de pour eux et en leurs

noms, paroitre comme leur depute en la representation provisoire
du Pays de Vaud ».

fois d'un arbre definitif, plante ä six pieds de profondeur, consolide par deux croisees
de chene, surmonte, ä 15 pieds de hauteur, d'un chapeau aux trois couleurs, muni
lui-meme d'une plumache en fer-blanc! D'oii une nouvelle depense de 159 florins,
3 sols et 9 deniers.

Le Ier fevrier 1801, l'Arbre de la liberte ornait encore la place devant la Maison
communale, et les deux citoyens charges de «l'inspecter » le trouverent solidement
plante et parfaitement sain. Helas! rien n'est definitif! Le soir du 37 decembre
de la meme annee, des inconnus, profitant « des tenebres de la nuit», le scifcrept
ä la hauteur de quatre pieds. Dans sa chute, l'arbre endommagea le toit du nouveau
grenier. Ainsi finit ce temoin de la Revolution.

7
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Un nouveau Comite est constitue, auquel s'adjoignent des
membres des communes voisines.

Mais que devenait le bailli pendant ce temps? Le marechal
d'Ernst, alors äge de soixante-cinq ans, dut etre surpris par la
soudainete des evdnements. Un mois plus tot, nous l'avons vu
plus haut, il se portait garant de la fidelite de ses sujets.

Le Dictionnaire historique du Canton de Vaud dit qu'il etait
absent de Romainmotier lors de la Revolution et qu'il n'y revint
pas. Nous ignorons quel document est ä la base de cette assertion.
Tous ceux que nous avons consuites, en revanche, affirment le
contraire. Une lettre de Morges, dejä citee, rapporte que le
bailli est encore ä Romainmotier le 25 janvier. La lettre envoyee
le 26 par le Comite de Surveillance de Romainmotier ä ceux
de Cossonay et La Sarraz, annonce que « Le bailli s'en va », et
nous lisons dans le recit de l'expedition Perey que, lors de
l'apposition des scelles ä la Maison nationale (le ci-devant
chateau), « le bailli y est encore». Le temoignage du citoyen
Perey, disant qu'il a trouve le bailli « fondant en larmes » dans
la nuit du 26 au 27, nous parait irrefutable. Enfin, le Registre
du Comite de Surveillance declare, ä la date du 27 janvier :

« Monsieur le Mar£chal d'Ernst partira aujourd'hui sous l'escorte
que nous lui avons accordee ä sa requisition. »

C'est done bien le 27 janvier que le bailli quitte Romainmotier.

II est pourvu d'un passeport, date du meme jour et
signe «Glayre, President de l'Assembiee des Representants
provisoires du Pays de Vaud ». En voici la teneur :

Union et Concorde.

Au nom de la Representation Nationale du Pays de Vaud, Vous
laisseres passer et repasser dans le dit Pays de Vaud Monsieur le Marechal

d'Ernst avec toute sa famille, ses domestiques et les effets qui
leur appartiennent. Lesquels ainsi que leurs personnes etant sous la
garantie de la Loyaute du Peuple, quiconque y porteroit atteinte
seroit responsable dans sa personne d'un tel attentat contre l'ordre
public.
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Le Comite de Surveillance de Romainmotier ajoutait un
second passeport, ainsi libelle :

Union et Concorde.

Nous prions tous les offices Civils et militaires de laisser librement
passer monsieur Beat Rodolph d'Ernst, ci-devant Baillif de Romain-
mötier allant ä Berne avec sa famille, effets, Domestiques et equipages,
priant encore de leur porter aide et secours dans le besoin.

Pour donner plus de poids ä ce document, le citoyen Perey,
avant de quitter la ville, y avait ajoute ces mots :

Vu et aprouve par Henry Perey, depute du Comite de Guerre
Vaudoise, Commandant en Chef la Division vaudoise qui a marche
ä Romainmotier.

Le bailli partit, accompagne de neuf hommes qui l'escor-
terent « avec leurs armes et costumes militaires » jusqu'ä Orbe.
Iis re?urent chacun 10 bat%. Le marechal d'Ernst arriva ä Neu-
chätel le lendemain, dimanche 28 janvier. A peine arrivee,
Mme la baillive, justement inquiete au sujet des bagages aban-
donnes dans la häte du depart, ecrit au conseiller Gueyssaz,

pour le prier d'en prendre soin. Mais au bout de quelques lignes,
eile passe la plume ä son mari qui poursuit:

Je continue, Monsieur, la Lettre de ma femme, pour avoir L'honneur
de Vous dire, connoissant votre attachement pour moy & Les miens,
que nous sommes arrives ici ce matin an heures sans aucun accident,
mais comme notre depart inopine et precipite de Romainmotier m'a
emp£ch£ de prendre aucun arrangement pour tous mes effets que
j'y ai laisses, vü que Sur La promesse Sollennelle qu'on m'a faite de

respecter toutes mes proprietes, j'espere, Monsieur, autant de votre
amirie pour moy, que de votre equite, que Vous voudres bien avoir
La bonte de donner Les ordres pour que tout ce qui m'apartient
au ci-devant chateau Soit emballe dans Les caisses qui m'appartiennent,
je prens le parti d'envoyer Bernard pour empaqueter le tout que. je
recommande ä vötre protection en Vous priant de procurer tous Les
chars n^cessaires (que bien entendu je paieray,) pour me Les envoyer
S'il est possible ä Yverdon, et depuis La Sur le Lac ici ä Neufchatel,
ä mon adresse aux balances, oü, au cas que j'en soit parti, je Laisseray
Les ordres necessaires; j'ay mon cofre de Vaisselle che? M"e Bonard,
oü je Vous prie Monsieur, de Le faire prendre et de me L'envoyer,
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mais toujours Sans etre expose ä aucun accident facheux avec le reste
de mes effets. Pour ce qui est dans La Cave, je prie qu'on fasse emballer
tous Les Vins en Bouteilles ainsi que celles qui sont dans laChambre
ä resserrer, et qu'on vende quand L'occasion sera favorable ceux qui
sont dans Les fustes. Vous n'ignores pas, Monsieur, que tout ce qui
est dans Les Caves est ma propriete, et j'espere que M. Chanel voudra
bien se charger d'en tirer Le meilleur parti possible, ainsi que du
cheval. Enfin Monsieur, j'ai tant de confiance en Vous et ä votre amitie
que j'ose esperer que Vous feres Le Tout conformement ä la plus
Stricte equite, je n'ai pas besoin de Vous depeindre ma position pour
Vous y engager, et Vous m'aves donne trop de preuves dans toutes
Les occasions pour ne pas etre tranquille Sur tous ces objets, j'ose
aussi Vous recomander mon cheval de Seile et Vous prier de me l'en-
voyer quand il sera en etat.

Je vous demande La permission de m'adresser ä Vous pour tout
ce qui me concerne, Vous assurant d'avance de ma Vive reconnois-
sance, ainsi que de la consideration distinguee avec Laquelle j'ay
L'honneur d'etre

Monsieur

Votre tres humble et tres obeissant Serviteur
Ernst.

Assurez Mde Gueissaz de notre tendre Souvenir, et dites je Vous
prie ä tous Les habitants de Romtler de mon attachement Sans bornes.

Cette lettre, sans adresse, fut sans doute remise aux deux
domestiques qui revinrent ä Romainmotier s'occuper des bagages
en souffrance. Peut-etre avaient-ils l'ordre de la remettre en
mains propres ; mais eile fut interceptee par le Comite de
Surveillance qui ne la remit que plusieurs jours plus tard ä son
destinataire.

Le 30 janvier, un convoi forme de six chars transportant
dix-sept caisses quittait Romainmotier. Le lendemain, on ven-
dait ä l'encan le solde des effets et des meubles du citoyen d'Ernst,
ci-devant bailli, ainsi que le reste de son vin. Quelques jours
plus tard, enfin, on faisait nettoyer par les citoyens Buxcel et
Burky la cour du chateau, « encombree de paille et autres immon-
dices ». Ainsi prenait fin, sans gloire, le regne des quarante-neuf
baillis de Romainmotier.

Quant au cheval, malade, que le bailli avait du abandonner
ä regret, il fut confie ä maitre Charroton, medecin-veterinaire,



— 77 —

qui s'engageait ä le garder chez lui pendant quinze jours, ä le

panser et le nourrir, ä raison de 15 batz par jour, ä la charge
du proprietaire. Soigne auparavant, sans succes, par divers
medecins-veterinaires, il fut rendu le 16 fevrier «tres bien
gueri et en fort bon etat » au citoyen Cartier, cocher du ci-devant
bailli, auquel il declara vouloir le rendre. Maitre Charroton,
medecin-veterinaire, qui l'avait si bien soigne, etait marechal ä

Mont-la-Ville!
Dans la basse-cour de Mme la baillive, dont le Comite eut

egalement ä prendre soin, on ne trouva que vingt poules, un
coq et une dinde, outre douze vieux pigeons et trois jeunes au
colombier!

Un incident, connu, mais rapporte de fa9on inexacte, devait
maintenir quelque temps encore le bailli en relations avec ses
anciens administres.

Dans la häte du depart, les domestiques du bailli emballerent
les coupes de communion. Lorsqu'on s'aper?ut de leur dispa-
rition, on ecrivit au citoyen d'Ernst pour les reclamer. Mme la
marechale repondit par un billet qu'elle allait les renvoyer, des
leur arrivee ä Berne (bien qu'elles fussent « notre propriete » ne
manque-t-elle pas d'ajouter!) Une nouvelle reclamation fut
cependant necessaire. Elle se terminait par ces mots: «Cet
acte de justice nous prouvera toujours mieux l'amitie que vous
aves porte e aux reclamants pendant votre prefecture. Salut et

respect. »

Une semaine plus tard, les coupes etaient rentrees ä Romain-
motier. Le Comite de Surveillance accusa reception en ces

termes :
« En vous accusant la reception de deux Coupes de la

Communion, par la citoyenne Roland, nous vous temoignons toute
notre reconnoissance de cette nouvelle marque de votre Justice
et Equite ordinaire. »

La journee du 27 janvier, commencee tot dans la nuit, avait
£te riche en peripeties: arrivee du citoyen Perey ä la tete de
sa troupe, apposition des scelles, assemblee des deputes des
communes de la Terre de Romainmötier, adhesion ä la Republique
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lemanique, plantation de l'arbre de la liberte, enfin depart
du bailli.

Le lendemain, apres une nuit sans doute plus calme que la
precedente, on a a coeur de faire disparaitre les dernieres traces
du regime bernois. Plusieurs citoyens sont charges d'« effacer les

empreintes d'ours » qui deshonoraient les murs des deux auberges,
du grenier, de la Tour de l'horloge, ainsi que les parois des
chambres de la maison de ville. Pour ce travail, il leur est alloue

4 florins, 10 sols, 6 deniers.
Mais entre temps, un fait grave s'etait produit: l'incident de

Thierrens, et, ce 28 janvier, on apprenait que les troupes fran-
?aises entraient dans le Pays de Vaud.

Le Comite de Surveillance envoie aussitot une proclamation
k lire en chaire k Arnex, Agiez, Bretonniere et Romainmotier.
A voir le brouillon qui se trouve dans le Registre du Comite de

Surveillance, la redaction dut en etre assez laborieuse. On finit
par s'arreter ä ces termes :

Union et Concorde. — Au nom de la nation vaudoise, le Comite
de Surveillance siegeant ici, fait s9avoir ä tous les Citoyens en general
qu'il doit arriver sous peu de tems, une collonne des troupes fran-
9oises pour proteger notre patrie. En Consequence, chacun est invite
de les recevoir amicallement, d'une maniere fraternelle, de leur
procurer ce qui leur sera nescessaire ä leur passage, de tout son pouvoir.

D'autre part, le citoyen Cavat, membre du Comite de
Surveillance, rentre de Lausanne, porteur d'un ordre signe Glayre,
invitant le citoyen Perey k ouvrir les greniers de Romainmotier,
pour y laisser prendre les farines et l'avoine destinees aux rations
ordonnees pour les troupes fran9aises.

On ecrit done au « eher citoyen, frere et amy » Perey, qui
avait quitte la ville, poursuivant sa mission k la Vallee de Joux,
pour l'inviter k venir lever les scelles qu'il avait apposes le jour
precedent. On ecrit egalement au Comite de Surveillance de
Cossonay pour etre sür de l'atteindre.

C'est son « adjudant, le citoyen Guex de Cossonay», qui vint
le lendemain lever les scelles et remettre les cles entre les mains
du citoyen receveur Chanel.

Mais, en meme temps qu'arrivait le citoyen Guex, parvenait
une fächeuse nouvelle: le Comite militaire et de finances du
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Pays de Vaud informait que le general Menard reclamait la
somme de 700 000 Livres de France. La part du bailliage de
Romainmotier etait fixee k 10 000 Livres, qui devaient etre
remises en especes le « Lundy ou Mardy prochain 30 Janvier aa
plus tard». La commune de Romainmotier elle-meme devait
fournir 803 florins.

Cette nouvelle ne dut pas etre accueillie avec beaucoup de
joie. On fit l'impossible, cependant, pour executer l'ordre du
Comite militaire. Et pourtant, on n'avait qu'un jour pour en
informer les communes de La Vallee et celle de Bursins, et
remettre l'argent k Lausanne. Nous allons voir qu'ä une exception
pres, on reussit ce tour de force.

Comment, tout d'abord, se procurer une somme pareille? A
Romainmotier, la caisse de la ville est vide. Mais le citoyen
Chanel, ancien receveur, «pour donner une preuve de son
devouement k notre chere Patrie », prete 80 florins qui lui seront
rembourses « sans interets ». Le citoyen Gueissaz, conseiller et
assesseur baillival, avance 800 florins, ä 5 %. Enfin, le citoyen
gouverneur avance ä son tour 3 florins pour parfaire la somme
de 803 florins.1

Le lendemain, mardi 30 janvier, les autres communes du
bailliage apportent leur part.

A deux heures de l'apres-midi, le secretaire baillival Henry
Roland et Georges Contesse fils partent pour Lausanne, escortes
de deux hommes armes, livrer la somme de 8588 livres 10 sols,
renfermee dans deux caisses faites par le citoyen Burky, menuisier.

Trois communes n'avaient pas envoye leur part: Bursins, Le
Lieu et Le Chenit.

Une demi-heure apres le depart du citoyen Roland, arrivait
de Bursins le citoyen Albert Treboux, porteur de la somme de

520 florins, soit 312 Livres de France, ayant fait huit lieues en
toute diligence. On lui conseille « fraternellement » de se rendre
lui-meme k Lausanne, porter la dite somme! A quatre heures
precises, le citoyen Treboux seremettait en route pour Lausanne!

Le meme jour enfin, ä cinq heures du soir, le citoyen Pierre-
Moyse Reymond, conseiller et justicier du Lieu en la Vallee de

1 En realite, cela fait un total de 883 florins. Ii faut penser que 80 florins
resterent dans la caisse, ou servirent ä payer quelques ddpenses courantes.
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Joux, arrivait ä son tour, porteur de 876 florins, soit 525 Livres
12 sols de France. Comme au citoyen Treboux, on lui conseille
« fraternellement» d'aller lui-meme porter cette somme ä

Lausanne. A sept heures et demie precises, il se mettait en route!
Restait la commune du Chenit. Le lendemain, ne voyant

rien venir, le Comite de Surveillance envoie une lettre ä ces

citoyens negligents :

Cito'iens,

Nous voyons avec peine que vous n'aves pas rempli le voeu du
Comite militaire et de finances en envoyant promptement ici, comme
toutes les autres Communes du Bailliage l'ont fait, la somme qui vous
avait ete demandee pour contribuer ä l'emprunt national. Cette
negligence, croies le, freres et amis, peut avoir pour vous des suittes tres
facheuses et vous attirer une affluence de troupes frangoises que vous
series obliges de nourrir et entretenir. Pour les eloigner, nous prenons
ici des mesures afin de leur envoyer promptement du pain et des
farines ; il nous semble que vous pouves faire les memes sacrifices

pour leur aider a sauver la patrie ; penses y serieusement, le tems
presse plus que vous ne le croyes.

Salut et fraternite.

P. S. Le Citoyen Roland est alle hier porter a Lausanne l'argent
refu pour l'emprunt; et s'il (sic) vous n'envoies pas incessamment
le votre, nous serons forces a vous denoncer au Comite central.

Mais le lendemain, «ä six heures precises du matin», le
citoyen Henri Reymond arrivait porteur de 949 florins, de la
part de tous les hameaux de la commune du Chenit.

On le dispensa d'aller plus loin. On lui remit une lettre
exprimant «le plaisir qu'on avait eu ä le voir arriver si tot le
matin », mais on profitait de la meme occasion pour faire part
du mecontement cause par « les degats affreux qu'il se commet
dans la Foret nationale du Mont Risoud ». Les gens de La
Vallee, en effet, pillaient consciencieusement les forets qu'ils
consideraient desormais comme leur propriete.

On donne des ordres en consequence aux forestiers, en leur
recommandant toutefois d'eviter « tous actes d'hostilite contre
les dannifiants ; la prudence doit etre la mesure de leur vocation ».

Le Ier fevrier, les citoyens Roland et Contesse rentraient de
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Lausanne, porteurs d'un regu, certifiant qu'ils avaient remis la

somme de 9420 francs, soit Livres, et 12 sols de France.
En ces journees troublees, toutes sortes de nouvelles, vraies

ou fausses, circulaient dans le pays. Le 29 janvier, Yverdon
faisait savoir que «les Allemands ont attaque Avenches» et
demandait du secours: «Envoies incessamment le plus de
monde que vous pourres », en attendant que « nos bons amis les

Frangais qui arrivent aujourd'hui viennent nous secourir ». Mais
Vallorbe, tout en reconnaissant « qu'Yverdon est la cle de nos
Vallons » et qu'il convient de se tenir pret, pretend qu'« il n'y
a point d'allement sur le sol du Pays de Vaud ».

Le lendemain, Yverdon envoie une requete pressante. « Les
troupes frangaises se sont portees sur Moudon et Payerne en si
grand nombre que nos deux villes ne peuvent pourvoir aux
vivres indispensables. Elles nous font connoitre leur detresse...
Nous vous prions instamment de leur faire parvenir autant qu'il
dependra de vous du Pain et de la Viande et de nous dire ä quoy
en sont vos greniers... »

Les jours suivants, de nombreux chars quittent Romainmotier

pour se rendre ä Yverdon, charges de 1110 livres de

pain et de 528 livres de viande, puis de grain et de farine. D'autres
convois s'ebranlent aussi en direction d'Orbe, de La Sarraz et
de Lausanne, charges de foin, de bois et de graines. LL. EE.,
qui veillaient avec tant de soin sur leurs greniers, n'avaient pas

prevu cette destination de leurs provisions!
Le 3 fevrier, le Comite de Subsistance adressait au Comite

de Surveillance de Romainmotier un temoignage de satisfaction

pour son devouement ä la patrie.

** *

II est temps de conclure, car, au debut de fevrier, la Revolution

est accomplie. Dans cette etude, nous nous sommes borne
ä narrer brievement les evenements qui se passerent ä Romainmotier

au cours du mois de janvier. Pour etre complet, il aurait
fallu etudier les repercussions qu'eurent ces evenements dans
les vingt-six communes du bailliage, dont l'histoire fut intime-
ment liee ä celle de Romainmotier pendant plus de deux siecles.
Mais ceci est une autre histoire...
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Si la Revolution s'accomplit tardivement ä Romainmotier, les
choses allerent promptement. Alors qu'on ne paraissait pas tres
disireux d'un changement, semble-t-il, il suffit de deux jours
pour transformer l'ordre des choses et passer d'un regime ä

l'autre. Tout n'etait pas resolu, sans doute, et les semaines sui-
vantes devaient apporter bien des soucis encore, sans parier des
disillusions et des deceptions. Les hommes, que les evenements
avaient brusquement arrachis ä leur quietude, surent faire face
avec resolution, mais avec beaucoup de mesure et de bon sens,
ä la nouvelle situation. Apres avoir mis tout leur zele ä servir
l'ancien regime, ils n'en mirent pas moins ä accomplir les täches

qui leur furent confiies ensuite, et, ce faisant, ils firent preuve
de sagesse et montrerent qu'ils avaient le sens des realites.

Paul Bonard.
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